
En se basant sur les premiers 
constats des ateliers-citoyens de 
l’agenda 21 et sur les discussions 
que les élus ont pu échanger avec 
les citoyens, la CCFL a choisi de 
mettre en place un service de 
broyage des branchages à destina-
tion des habitants de la CCFL. Ce 
nouveau service témoigne de la 
volonté des élus communautaires 
d’engager une politique de dévelop-
pement durable forte prenant en 
compte les préoccupations de leurs 
habitants. Il contribue également à la 
politique de réduction de déchets 
que la Communauté de communes 
soutient depuis plusieurs années.
Vous découvrirez dans ce document 
comment ce service fonctionne. Sont 
présentés également les autres 
services déjà présents sur le 
territoire vous permettant d’évacuer 
l’ensemble de vos déchets verts.

Selon un planning établi par la commune, les 
habitants de Lestrem pourront faire broyer 
leurs branchages et repartir avec leur broyat 
afin de réaliser du paillage dans leur jardin. 
Le broyage sera effectué par une personne des 
services techniques de la commune. 
Les habitants peuvent présenter leurs 
branchages de 10 cm de diamètre maximum. 
Le volume total doit pouvoir être contenu dans 
un véhicule de permis B, c’est-à-dire véhicules 
de loisirs, véhicules utilitaires légers et 
remorques bagagères.
Afin de récupérer facilement le broyat, merci de 
prévoir un contenant (sac, caisse, carton...). 
Toutefois, si vous ne souhaitez pas récupérer le 
broyat, les services techniques l’utiliseront 
pour le paillage municipal.

Lieu
Le broyage s’effectuera au niveau des ateliers 
municipaux situés rue des Mioches.

Planning
Le service sera disponible novembre à avril 
selon le planning ci-dessous.

Horaires
 8h30 - 12h 

Marc DELANNOY

Président de la 
Communauté de 
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Nouveau service : Broyage des branchages

lestrem

Le planning           Les jours de broyage sont signalés en orange.

Le principe

Le paillage consiste à recouvrir le 
sol avec des matériaux d'origine 
végétale ou minérale, afin de 
limiter l'évaporation et la pousse 
des mauvaises herbes. Cette 
technique peut être pratiquée 
partout dans le jardin : potagers, 
pied des jeunes haies et jeunes 
arbres et arbustes, dans les 
massifs de plantes. Le paillage 
peut également être utilisé pour 
les plantes en pot et les 
jardinières.
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